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CFVU 25 novembre 2022                                                                 Document 09.03 

                                       
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

 
RELATIVE A LA L3 D’HISTOIRE 

 
 
Entre  
 
L’Université Lumière Lyon 2,  
Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 
Sise 18 quai Claude Bernard 69365 Lyon cedex 07, 
Représentée par sa Présidente, Nathalie DOMPNIER  
ci-après désignée « Université Lyon 2  »  
 
  D'une part, 
et : 
 
L’École normale supérieure de Lyon, 
Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 
Sise 15 parvis René Descartes – BP 7000 – 69342 Lyon Cedex 07 
Représentée par son Administrateur provisoire, Monsieur Yanick RICARD, 
ci-après désignée « ENS de Lyon » 
 
 
  D'autre part, 
 
Ci-après désignées collectivement « les Parties », 
 
 
 
Vu le code de l’éducation,  
 
Vu le décret n°2012-715 du 7 mai 2012 fixant les règles d’organisation et de 
fonctionnement de l’Ecole normale supérieure de Lyon, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2022 portant nomination dans les fonctions d'administrateur 
provisoire de l'Ecole normale supérieure de Lyon – M. RICARD (Yanick),  
 
Vu l’arrêté d’accréditation en date du ___/___/2022, ayant pour objet l’accréditation de 
l’Université Lyon 2 en vue de la délivrance des diplômes nationaux,  
 
Vu les statuts de l’Université Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance 
du 27 avril 2018, modifiés, 
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Préambule 
 
L’Université Lyon 2 et l’ENS de Lyon conviennent de coopérer pour la troisième année de la 
Licence d’Histoire, et établissent à cette fin la présente convention de partenariat.  
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1. Objet 
 
La présente convention a pour objet de déterminer, entre l’Université Lyon 2 et l’ENS de 
Lyon, les modalités de fonctionnement du partenariat pédagogique concernant la L3 
d’Histoire, en vue de la délivrance du diplôme de Licence d’Histoire, pour les parcours 
« Histoire » et « Histoire-Géographie-Métiers de l’enseignement ». 

 
 
ARTICLE 2. Inscription administrative 

 
Les normaliens élèves et les normaliens étudiants de l’ENS de Lyon sont admis de plein droit 
en Licence d’Histoire de l’Université Lyon 2 et acquittent les frais de scolarité de l’Université 
Lyon 2. La commission pédagogique de l’Université est informée de ce dispositif. 

Le responsable du cursus d’Histoire à l’ENS de Lyon enverra avant le 15 septembre de l’année 
universitaire la liste des  normalien.es concernés au secrétariat du service Scolarité de l’ENS 
de Lyon et au secrétariat du service de la Scolarité des L3 de l’UFR Temps et Territoires de 
l’Université Lyon 2  
 
 
ARTICLE 3. Organisation pédagogique 

 
3.1 Scolarité 
 

Les normaliens élèves et les normaliens étudiants de l’ENS de Lyon inscrits en L3 d’Histoire 
à l’UFR Temps et Territoires de l'Université Lyon 2 peuvent, au choix, suivre les parcours 
« Histoire » ou « Histoire-Géographie-Métiers de l’enseignement ».  

Les enseignements sont suivis et validés à l’université ou à l’ENS suivant les tableaux 
suivants : 

 
 
Parcours « Histoire », Semestre 5 

Université Lyon 2 ECTS ENS de Lyon ECTS 
Choix 1 : 
Deux UE fondamentales 
d’Histoire parmi : 
• 35BBAA01/35BBAA02 : 

histoire médiévale 4 
• 35BBAB01/35BBAB02 : 

histoire moderne 2 

Choix 2 : 
Une UE fondamentale 
prise dans la liste ci-
contre 
+ deux options dans la 
liste des complémentaires 
de spécialisation : 

6+6 

HIS 3141 
Histoire générale 
moderne 

2,5 

HIS 3161 
Histoire générale 
contemporaine 

2,5 

HIS 3180  5 

Isabelle Baudino
Chaque année du diplôme de l’ENS de Lyon est constituée d’un cursus de formation équivalent à 60 ECTS, on ne peut donc conserver ce paragraphe. 
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• 35BBAC01/35BBAC02 : 
histoire 
contemporaine 3 

 

• 35BBAD01 : Histoire 
des Amériques (fin 
XVe-début XIXe) 

• 35BBAD02 : Histoire 
de l'Asie 
contemporaine 

• 35BBAD03 : Histoire 
et images dans 
l'Antiquité 

Devenir historien, devenir 
historienne 

HIS 3181 
Recherche collective 5 

Langue vivante 3 

 12  18 
 
Parcours « Histoire », Semestre 6 

Université Lyon 2 ECTS ENS de Lyon ECTS 
Choix 1 : 
Deux UE fondamentales 
d’Histoire parmi : 
• 36BBAA01/36BBAA02 : 

histoire ancienne 3 
• 36BBAB01/36BBAB02 : 

histoire moderne 3 
• 36BBAC01/36BBAC02 : 

histoire 
contemporaine 4 

 

Choix 2 : 
Une UE fondamentale 
prise dans la liste ci-
contre 
+ deux options dans la 
liste des complémentaire 
de spécialisation : 
• 36BBAD01 : Sources 

et ressources 
iconographiques 
(Moyen Age) 

• 36BBAD02 : 
Environnement, 
risques et santé 
(époque 
contemporaine) 

• 36BBAD03 : Histoire 
culturelle et 
religieuse XIX-XXIe 

6+6 

HIS 3221  
Histoire générale 
médiévale 

2,5 

HIS 3241  
Histoire générale 
ancienne 

2,5 

HIS 3280  
Devenir historien, devenir 
historienne 

5 

HIS 3281 
Recherche collective 5 

Langue vivante 3 

 12  18 
 
 
Parcours « Histoire-géographie-métiers de l’enseignement », Semestre 5 : 
 

Université Lyon 2 ECTS ENS de Lyon ECTS 
Une UE fondamentale d’Histoire parmi : 
• 35BBAA01/35BBAA02 : histoire 

médiévale 4 
• 35BBAB01/35BBAB02 : histoire 

moderne 2 
• 35BBAC01/35BBAC02 : histoire 

contemporaine 3 

6 

HIS 3141 
Histoire générale moderne 

2,5 

HIS 3161 
Histoire générale contemporaine 2,5 

HIS 3180  
Devenir historien, devenir historienne 5 

HIS 3181 
Recherche collective 5 

Bloc d’enseignements de géographie 
(cours de L2) : 

• 23BAAD01/23BAAD02 : Géographie 
des territoires et des sociétés 5 : 
Géopolitique du monde 
contemporain (CM) 

6 

Langue vivante 

3 
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• 23BAAD03 : Géographie des 
territoires et des sociétés 6 : Aires 
culturelles > 1 TD au choix parmi : 
- Espaces méditerranéens 
- Mondes anglophones 
- Afrique subsaharienne 

 12  18 
 
Parcours « Histoire-géographie-métiers de l’enseignement », Semestre 6 : 
 

Université Lyon 2 ECTS ENS de Lyon ECTS 
Une UE fondamentale d’Histoire parmi : 
• 36BBAA01/36BBAA02 : histoire 

ancienne 3 
• 36BBAB01/36BBAB02 : histoire 

moderne 3 
• 36BBAC01/36BBAC02 : histoire 

contemporaine 4 

6 

HIS 3221  
Histoire générale médiévale 

2,5 

HIS 3241  
Histoire générale ancienne 

2,5 

HIS 3280  
Devenir historien, devenir historienne 

5 

HIS 3281 
Recherche collective 

5 

Bloc d’enseignements de géographie 
(cours de L2) : 
• 24BAAA01 : L’union européenne 
• 24BAAA02/24BAAA03 : Voisinages 

de l’UE. 

6 Langue 3 

 12  18 
 
 

Les notes obtenues à l’ENS de Lyon seront transmises par le secrétariat du service Études et 
Scolarité de l’école au service de la scolarité L3 de l’UFR Temps et Territoires qui les 
reportera dans le relevé de notes semestriel de ces normaliens.  

Les normaliens inscrits en L3 d’Histoire seront soumis au régime d’examen et à la charte des 
examens en vigueur pour l’obtention de leur troisième année de licence, sous réserve des 
particularités instaurées au titre de la présente convention.  

 
3.2. Coordonnées des services et calendrier de transmission des notes 
 
Le secrétariat du service Scolarité L3 de l’UFR Temps et Territoires de l’Université Lyon 2 
peut être contacté à l’adresse suivante :  
 licence-hist@listes.univ-lyon2.fr 
Le secrétariat du service Études et Scolarité de l’ENS de Lyon peut être contacté à l’adresse 
suivante :  
 etudes_departements_lss@ens-lyon.fr 

 
Le secrétariat du service Scolarité L3 de l’UFR Temps et Territoires de l’Université Lyon 2 
transmettra chaque année, au plus tard le 15 octobre, le calendrier de l'année universitaire 
en cours au secrétariat du service Études et Scolarité de l’ENS de Lyon et informera ce 
dernier de la date de transmission des notes.  
 
 
 
 
 

mailto:licence-hist@listes.univ-lyon2.fr
mailto:etudes_departements_lss@ens-lyon.fr
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ARTICLE 4. Régime d’assiduité 
 
Une dispense d'assiduité pourra être accordée aux normaliens élèves et aux normaliens 
étudiants de l’ENS de Lyon pour les enseignements validés à l’Université Lyon 2. 

Cette dispense d’assiduité devra être validée par le responsable du cursus de L3 d’Histoire 
à l'Université Lyon 2, par le responsable du cursus de L3 Histoire à l'ENS de Lyon et par le 
Doyen de l’UFR Temps et Territoires. Elle devra être demandée au plus tard à la fin de la 
troisième semaine de cours du semestre concerné.  
 
 
ARTICLE 5. Entrée en vigueur et durée de la convention de partenariat 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er septembre 2022. 
Elle est conclue pour la durée de l’accréditation 2022/2026 de l’Université Lyon 2. 
Elle est modifiable par voie d’avenant. 
 
La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée 
avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois. Elle peut également être 
résiliée de plein droit, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, en cas d’inobservation 
des clauses qu’elle contient, après mise en demeure restée infructueuse pendant le délai 
d’un mois, sans préjudice des dommages et intérêts auxquelles la partie lésée peut avoir 
droit. 
 
Au cas où il serait mis fin à cette convention, les étudiants inscrits dans la formation doivent 
avoir la possibilité de compléter et finir leur programme. 
 
 
ARTICLE 6. Litige 
 
Les parties s’engagent à chercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 
de la convention, toute voie amiable de règlement du différend. En cas d’échec des voies 
amiables de résolution, le différend devra être porté devant le tribunal administratif de 
Lyon. 
 
 
 
Fait à Lyon en deux exemplaires originaux,  
 
 
Le L’administrateur provisoire de l’ENS de 

Lyon 
 
La Présidente  
de l’Université Lyon 2 
 
 
 
 

 
 

Nathalie DOMPNIER Yanick RICARD 
  

 
 


